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COMMANDE GROUPÉE 
DE FUEL 

 

Une livraison de Fuel Premier 

 est prévue à partir du  février  
    par GG Carburant  

prix communiqué ce jour 1,09 €/l  
S'inscrire avant jeudi 8 février    

auprès de Jean-Pierre Colas      
pour livraison semaine suivante 

 

Tél. 06 33 57 90 58 

jean-pierrecolas@wanadoo.fr 

Adjudant-chef 
 Nicolas  Fournier 

chez les JSP à 14 ans,  
  1ere classe en 2005 

Caporal en 2006 

Sergent en 2012, 
Adjudant en 2021 

Adjudant-chef en 2024 

Chef de Centre              
le 24 janvier 2026 à 

l’âge de 40 ans 

DU CHANGEMENT  
CHEZ LES POMPIERS 

 

Samedi 24 janvier à 18 h, un moment        
significatif a eu lieu à l’extérieur,  

puis à l’intérieur des locaux  
du Centre d’Intervention de Manois      

    symbolisant la continuité                        
de l’engagement et l’accomplissement 

des secours au bénéfice  
de leurs concitoyens: 

la passation de commandement entre  
le lieutenant Pascal Cornot  

et l’adjudant-chef Nicolas Fournier. 

Capitaine 

Pascal Cornot 
Sapeur en1985 

Caporal en 1989 

Sergent en 1993 

Sergent-chef en 1995 

Adjudant  en 1996 

Adjudant-chef en 1998 

Lieutenant en 2008 

 Retraite et Capitaine  le 
24  janvier 2026 

 

  Nicolas Fournier remplace Pascal Cornot     
à la tête du Centre d’intervention 

 Une cinquantaine de sapeurs-pompiers et 
chefs de Centres de Secours  sont venus  à 
Manois pour  la cérémonie  de passation 

de commandement et témoigner leur     
amitié aux sapeurs manoisiens 

  Une cérémonie empreinte d’émotion à   
laquelle assistaient, ou sont intervenus le 
Secrétaire Général de la Préfecture, le     
sénateur Bruno Sido, le Président du Conseil 
Départemental et président du SDIS Nicolas    
Lacroix, le maire de Manois Christelle    
Gauvain, le Colonel Ralph Jeser, le médecin 
lieutenant-colonel Rémi Collin, le président 
de l’Union Départementale des Sapeurs-

pompiers Stéphane Pernel, les officiers et 
sapeurs des centres voisins, et jeunes      
sapeurs-pompiers, le chef de la brigade de 
gendarmerie, les maires des villages voisins 
et aussi une soixantaine de civils dont la 
moitié de Manoisiens. 

Une délégation des 
porte-drapeaux des  
Sapeurs-pompiers 
haut-marnais était 

présente 

  La température un peu fraîche n’a pas 
découragé les personnes venues assister à 
la cérémonie de passation de commande-
ment du Centre d’Intervention  et témoi-
gner leur sympathie aux femmes et 
hommes qui 24 h sur 24 et 365 jours par an  
sont à l’écoute de leurs concitoyens pour 
leur venir en aide. 
 A l’ouverture de la cérémonie, le Colonel 
Ralph Jeser a fait l’éloge des 900 sapeurs-

pompiers de Haute-Marne qui sont sortis 
plus de 12 700 fois l’an  dernier et aussi 
celle du Centre de Secours de Manois, un 
des plus anciens du département.  
   Il a félicité le lieutenant  Cornot pour    
ses 40 années au service des autres et    
l’adjudant-chef Fournier pour son parcours 
exemplaire et ses qualités humaines       
indiscutables. 

Assemblée Générale  
de Manois Loisirs Randonnées 

 

L’Assemblée Générale annuelle de 
l’association  

Manois Loisirs & Randonnées    
aura lieu samedi 7 février à 17 h 

 à la salle des fêtes. 
-Renouvellement des adhésions- 

-Bilan de l’année 2025  - Collation- 

Les personnes qui désirent adhérer à 
l’association sont les bienvenues. 

Tél: 06 07 76 69 71 



 

 

Nicolas Fournier nouveau chef des sapeurs-pompiers de Manois 

Après la cérémonie de passation de commandement, place à la Sainte-Barbe 

         Des récompenses pour quatre sapeurs-pompiers: 
- Médaille  d’argent à l’adjudant-chef Kévin Zuccali  

et d’ancien sapeur-pompier au sergent Pierre Blanchon. 
 

- Diplômes de secours à personnes à Jeanne Legougne      
et Benjamin Pascal 

   Sainte-Barbe, protectrice des soldats du feu  
a été fêtée à la salle des fêtes 

  après la cérémonie de passation de commandement. 
    

  C’était au tout nouveau chef de Centre Nicolas Fournier d’avoir 
l’honneur d’accueillir Mme Christelle Gauvain maire de Manois, le 
médecin lieutenant-colonel Rémi Collin, le capitaine de la 2ème    
compagnie de Chaumont, les représentants des centres de secours de 
Neufchâteau, Liffol le Grand, Illoud, Doulaincourt, Froncles, Nogent, 
Poissons, des anciens sapeurs-pompiers, les conjointes, etc…. 
   Il a résumé les activités des sapeurs du centre de Manois en l’année 
2025 : 163 interventions. 
   Comme toujours ce sont les secours aux personnes qui sont les plus 
fréquents: 68 en 2025, soit une moyenne d’une tous les cinq jours… 
Concernant les incendies et le déplacement du fourgon pompe-tonne, 
48 interventions, un nombre également en hausse. Heures de garde, 
interventions, formations: 40500 heures de  service pour nos sapeurs-

pompiers! 
  Un excellent repas dans une bonne ambiance festive a clôturé cette 
journée pleine d’émotions. 

  La passation de commandement entre le lieutenant  Pascal Cornot 
et l’adjudant-chef Nicolas Fournier s’est déroulée à partir de 18 
heures précises de façon très protocolaire  à  l’extérieur de la    
caserne, pendant plus d’une demi-heure, éclairée par les            
projecteurs des garages de la caserne et par une température avoisi-
nant les zéro degrés.  
   Les sapeurs du Centre de Secours de Manois se tenaient alignés 
devant les garages, les officiers devant les bureaux et les sapeurs et 
Jeunes sapeurs au fond de la cour. la délégation des six porte-

drapeaux du département était présente et la cérémonie comman-
dée par le capitaine Collin du Centre principal de  Chaumont. 
  Après la cérémonie officielle tout le monde est entré dans les 
garages vidés de leurs véhicules pour entendre les discours des 
autorités.  
   Promu capitaine honoraire, Pascal Cornot a retracé son parcours 
de sapeur-pompier. Entré au Centre de Secours de Manois le         
5 septembre 1985, il a gravi des échelons grâce aux formations 
suivies assidument qui lui ont permis de prendre les galons de  
sergent en 1995, adjudant-chef en 1998, lieutenant en 2008 et   
aujourd’hui capitaine honoraire. Il a secondé le lieutenant Roland 
Clus en 1997 et il est devenu chef de centre en 2002.  
   C’est avec émotion qu’il a relaté les évènements qui l’ont plus 
frappé par exemple l’embrasement total d’une maison à Manois et 
le sauvetage d’une personne au cours d’une nuit d’hiver par moins 
20 degrés et aussi la perte de leur ami et pompier manoisien à l’âge 
de 37 ans ainsi que d’autres collègues partis trop tôt.  
  Le maire de Manois  Christelle Gauvain a salué les quarante    
années de service de  Pascal  « Ton engagement qui n’est pas    
limité aux interventions n’est pas le fruit du hasard, ton père était 
lui aussi sapeur-pompier et tu as grandi dans cet univers fait de 
solidarité, de courage et de devoir.  Tu as aussi, et tu es encore 
conseiller municipal et tu fais partie de ceux qui font vivre le     
village grâce à ces moments de convivialité organisés par les  
pompiers chaque année... ». 
  S’adressant à Nicolas, le maire de Manois: « Ton engagement, 
ton parcours et ton expérience  parlent d’eux-mêmes, tu as répon-
du présent notamment lors des grands feux de forêt dans le Sud de 
la France . Tu sauras garantir la continuité des services dans le 
respect de l’héritage laissé par ton prédécesseur ». En effet,     
depuis lors des incendies de forêts dans le Sud, Nicolas avec        
ses 25 années d’expérience s’est toujours porté volontaire en    
compagnie des sapeurs haut-marnais pour épauler leurs collègues 
méridionaux  dans des conditions  très difficiles. 
   Tour à tour, le Secrétaire Général de la Préfecture et le Président 
du Conseil Général Nicolas Lacroix, après un bref historique, ont 
été très élogieux sur la tenue du Centre de Secours  manoisien et de 
ses chefs respectifs en particulier Pascal Cornot et ont encouragé et 
félicité le nouveau chef de Centre Nicolas Fournier. 

 Une lourde tâche dont Nicolas est 
conscient : C’est un grand honneur 
pour moi et aussi une grande respon-
sabilité de diriger ce centre de      
Manois qui m’a accueilli depuis 
l’âge de 14 ans... 

Le capitaine Pascal Cornot:   « Pendant 
mes 23 années de chef de centre, j’ai eu 
la chance d’être entouré d’une équipe  
dévouée et compétente ...» 

Le maire de Manois 
Christelle Gauvain 

Le Secrétaire  
Général,  

Guillaume Tillard 

Le Président du 
Conseil Général de 

Haute-Marne  
Nicolas Lacroix 
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Des vœux et des remerciements 

Samedi 3 janvier, assistée des élus municipaux, le maire Christelle Gauvain  
a présenté les traditionnels vœux de la municipalité aux habitants de Manois,  aux représentants du Centre de Secours               

  et à  quelques élus de villages voisins qui ont répondu à son invitation. 

   Des vœux qui se voulaient simples       
en période de réserve précédant les     
élections municipales de mars prochain. 
   Christelle Gauvain a surtout remercié 
les personnes qui font vivre Manois au 
quotidien, aux associations piliers de la 
vie locale au cœur des animations et des 
manifestations, les pompiers dont le    
courage, le dévouement  et la disponibilité 
sont exemplaires ». Et les agents commu-
naux toujours présents … 

    Des travaux ont été réalisés ces der-
nières années tels que l’aménagement des 
réseaux pour la construction de l’Ehpad, 
l’achat et les travaux du café-restaurant-
multiservices, la rénovation des lavoirs, 
les aménagements paysagers (square,   
lavoir, pont de l’Aujeau, allée du         
cimetière), et aussi des travaux dans          
la salle des archives et l’archivage des 
documents, l’installation du City-Stade      
et des jeux pour enfants, la rénovation     
de la porte et du chauffage de l’église, les 
travaux dans les logements communaux, 
la mise en place d’un logiciel pour la  

gestion du cimetière…. 
   Et aussi, la commune a dû affronter des 
épreuves  telles que  le scolyte, ce petit 
insecte qui a commencé à ravager            
les forêts, nécessitant des coupes impor-
tantes, la pollution de la Manoise, les 
inondations, le vol avec effraction du   
camion et du matériel des employés muni-
cipaux…  
  Le maire a aussi annoncé l’arrivée en 
mairie d’une seconde secrétaire (qui a pris 
ses fonctions le 12 janvier). 
   «Ensemble, nous avons surmonté ces 
épreuves et nous devons de continuer à 
travailler pour renforcer la prévention et 
la sécurité afin que chacun se sente proté-
gé. Au-delà des travaux et des aménage-
ments, ce qui compte, c’est notre volonté 
commune de faire de Manois une com-
mune où il fait bon vivre...» déclarait 
Christelle Gauvain. 
  Ensuite, toutes les personnes présentes 
étaient invitées à partager un moment   
chaleureux autour du verre de l’amitié. 

 

 

Christelle Gauvain a remercié 
les  personnes qui font vivre le 

village au quotidien 

Une soixantaine de personnes étaient présentes aux vœux du maire et de la municipalité pour la nouvelle année 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Un joli petit garçon prénommé 
Maël est né le 26 décembre à 
Neufchâteau. Son papa Lionel 
Bandesapt est paysan et sa      
maman Emma Noirel s’occupe  
désormais  de son bébé à la mai-
son. Bienvenue à Maël et félici-
tations aux heureux parents. 

Naissances 

Une douce étoile nommée Eva 
est venue éclairer le foyer de 
Anaé Guérard, infirmière, et 
Lucas Richard, chef d’entreprise, 
le 4 décembre à Neufchâteau. 
Tous nos vœux de bonheur aux 
heureux parents et bienvenue à 
la petite Eva. 

EVA MAEL
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Appel à bénévoles  
L’association Arc‑en‑Ciel de Manois recherche 
des bénévoles pour partager des moments de con-
vivialité avec les résidents de l’EHPAD, autour 
d’activités manuelles, notamment la  couture. 
Les activités ont lieu les mardis, mercredis et 
jeudis après‑midi. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues, 
que ce soit pour un engagement régulier ou ponc-
tuel. 
Contact : lundi 9 février après‑midi pour obtenir 
toutes les informations. 

Un peu de temps, beaucoup de sourires :  
rejoignez‑nous ! 

 



 

 

Moins d’habitants en Haute-Marne 
 

        Dans notre département de le Haute-Marne,  
          on comptait  168 331 habitants en 2023  
                    contre 175 640 en  2017   
      soit 7 300 habitants en moins  en 6 ans (- 4.16%). 
    

En Haute-Marne les communes les plus peuplées (2023) 
  (le pourcentage indique la variation par rapport à 2017).                 
   - Saint-Dizier:  22 858 hab 0823 ha ( - 0.9 %) 
   - Chaumont: 20 827 hab (- 0,6 %) 
   - Langres: 7 421 hab (- 0,7 %) 
   - Nogent: 3 550 hab (- 0,9%) 
   - Joinville : 2 915 hab (- 0,9%) 
    

       -  Manois: 452 habitants en 2023,     
                le même nombre qu’en 2017 (0%) 
 

   Quant aux communes voisines les plus peuplées: 
   - Andelot-Blancheville : 799 ha (- 1,4%) 
   - Rimaucourt: 609 ha (- 1,6%) 
   - Saint-Blin: 337 hab (- 2%). 
    

                      Au 1er janvier 2025, la France comptait                   
     68,6 millions d’habitants, soit 2 millions de plus    
     qu’en 2017 (66,4 millions en métropole et            
2,3 millions dans les cinq départements d’Outre Mer). 
    

    -A noter que les femmes sont plus nombreuses que 
les hommes: 35,3 millions contre 33,3 millions)… 

 

     Les villes françaises les plus importantes : 
  Paris: 2 103 000 hab ; (Agglo: 10 460 000 hab) 
  Marseille: 886 000 hab ; (Agglo: 1560 000 hab)  
  Lyon: 519 000 hab ; (Agglo: 1 550 000 hab) 
  Toulouse: 514 000 hab ; (Agglo: 880 000 hab) 
  Nice: 338 000 hab ;  (Agglo: 941000 hab) 
  Lille: 250 000 hab; (Agglo: 1 220 000 hab) 
 

                         Des grandes villes, certes, mais comparées à 

     Tokyo (Japon): 37 millions  -  Delhi (Inde): 35 millions 
Shanghai (Chine): 34 millions - Dhaka (Bangladesh) 25 mill. 
 Le Caire (Egypte): 23 millions - Sâo Paulo (Brésil): 23 millions  
 

La population mondiale comptait 8 milliards d’habitants en 2022, 
 elle devrait continuer à croître et atteindre 10 milliards en 2050... 

Christelle Reyren en renfort au secrétariat de mairie 
 

La charge administrative de Natacha François secrétaire de la mairie de notre commune devenait trop importante . 
C’est pour cette raison que, lors de la réunion du Conseil municipal du 17 décembre dernier, il fut proposé puis décidé                                                  

de créer un poste d’adjoint administratif. Mme Christelle Reyren a pris ses fonctions à ce poste lundi 12 janvier.  

  Après avoir obtenu un BTS (Brevet    
Technique Supérieur) d’assistante de    
direction,  Christelle Reyren a travaillé 
avec son mari dans l’entreprise       
familiale jusqu’en 2022. Ensuite, elle a 
suivi une formation en informatique 
avant d’occuper pendant 25 heures par 
semaine  à Andelot un des deux postes 
de conseillère à la Maison France   
Service gérée par la communauté de 
Communes Meuse Rognon .  
  A Manois, comme ailleurs, la charge 
de travail au sein des services              
communaux s’est fortement intensifiée 
et complexifiée. Afin de répondre à ce 
volume croissant et au manque            
de temps de la secrétaire Natacha,        
le maire Christelle Gauvain a été    
chargée par le Conseil Municipal    
d’engager une secrétaire.  
   L’’arrivée de la nouvelle collègue qui 
sera présente 15 heures par semaine 
permettra non seulement un allègement 

de la charge de travail, mais   aussi une 
meilleure répartition des missions, une 
amélioration de l’efficacité collective 
et surtout une organisation plus sereine 
grâce à la complémentarité des compé-
tences.  
  Depuis l’arrivée de Christelle au   
secrétariat, les horaires d’ouvertures   
au public sont élargis, surtout en soirée, 
permettant aux personnes qui travail-
lent de journée d’avoir accès à ce      
service. 

 Ouverture du secrétariat: 

 

           Lundi: 14 h00 - 17 h 00 

          Mardi: 09 h 30 - 12 h 00  
                      16 h 30 - 18 h 30 

     Mercredi: 16 h 30 - 18 h 30 

             Jeudi: 9 h 30 - 12 h 00  
                      16 h 30 - 18 h 30 

      Vendredi:09 h 30 - 12 h 00 

 Depuis lundi 12 janvier,   

Christelle Reyren qui habite Aillianville 

est désormais  présente quinze heures  

par semaine au secrétariat de la mairie. 

Etat Civil année 2025 
          

                   MARIAGES 
     

    Alain MAS et Joëlle HERNANDEZ,  le 19 juillet à Manois 

    Nicolas FOURNIER et Emilie METARD  le 2 août à Manois  

    Alain MILLOT et Agnès BERNON, le 2 novembre à Manois 

      
       NAISSANCES  

Valen"na, de Geoffrey TARNUS et Pauline DENIZOT, le 7 février à Chaumont    

Loé, de Théo HENRIOT et Léa BOILLOT, le 9 novembre à Neufchâteau 

Eva, de Lucas RICHARD et Anaé GUERARD, le  4 décembre  à Neufchâteau 

 

        DÈCÈS 

 

   Serge PERNOT,  le 03 janvier   à Chaumont 

Marie BELOUET  née FREBILLOT, le 10 janvier   à Manois 

Guy  BORD,  le 26 janvier   à Manois 

Chris"ane  LAVEUF  née PAULIN,   le 03 février   à Manois 

Jacqueline JOUANNE  née RABY,  le 08 mars   à Manois 

Suzanne  DRIOUX,  le 31 mars   à Manois 

Michelle CORNOT  née DIDOT,  le 21 avril   à Liffol le Grand 

Aline ZUCCALI née BOIVIN,  le 28 avril   à Manois 

Pascal GUERTSCH,   le 17 mai   à Manois 

Rachelle MAILLEFERT   née HUON,  le 30 mai   à Neufchâteau 

Yves SIMONOT,   le 07 juin   à Manois 

Thérèse MONGEOT   née CHARDOT,  le 25 juin   à Manois 

André ROYER ,   le 02 juillet   à Manois 

Pierre THIEBAUT ,  le 16 juillet   à Manois 

Paule2e JOLIBOIS  née GAUCHER,  le 17 juillet à Manois 

Gine2e BOURLIER  née ROUSSEL,  le 28 juillet à Manois 

Michèle PERNOT  , née GARNIER,  le 25 août à Manois 

Virgile MOUILLET,  le 24 septembre à Bannes 

Irène RAK, née WOLANSKI,  le 21 octobre   à Manois 

Raoul PROENCA, le 01 novembre à Manois 

Inge RIES née HUWIG,  le 27 novembre à Manois 
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Les 15 et 22 mars: élections municipales 
Manois, commune de moins de 500 habitants 11 conseillers municipaux à élire 

Réforme du mode de scrutin  
dans les communes de moins de 500 habitants 

   

     La nouvelle loi vise à harmoniser le mode de scrutin aux    
élections municipales afin de garantir la vitalité démocratique, 
la cohésion municipale et la parité. Elle a modifié le scrutin 
dans les communes de moins de 1000 habitants. 
   

     Désormais, les conseillers des communes de moins de 1 000 
habitants sont élus au scrutin proportionnel de liste paritaire à 
deux tours, sans adjonction ni suppression de noms et sans 
modification de l’ordre de présentation.  
  

    Les listes doivent strictement respecter la parité entre les 
femmes et les hommes . 
   

   Les listes peuvent comporter entre deux candidats de plus  et 
deux candidats de moins (entre 9 et 13 pour notre commune) 
par rapport à l’effectif légal du conseil municipal. 
 

  La loi met ainsi fin à la pratique du panachage: tout ajout, 
suppression ou changement d’ordre des candidats entraîne la 
nullité du bulletin.  
  

   La nationalité des candidats non français doit impérativement 
être affichée sur le bulletin de vote sous peine de nullité. 
 

Calendrier électoral   

• Vendredi 6 février: Date limite de dépôt en mairie d’ins-
cription  sur les listes électorales.   

   • Jeudi 26 février - 18 h: Date limite de dépôt en préfecture 
des candidats au premier tour. 
 

 • Lundi 2 mars: Ouverture officielle de la campagne             
électorale. Panneaux d’affichage en place.   

 

 

 • Mardi 10 mars: Date limite d’affichage en mairie fixant les 
horaires des bureaux de vote. 
      

 

 

 •  Samedi 14 mars -12 h: Date limite de remise des bulletins 
de vote aux maires par les candidats. 

  

 • Dimanche 15 mars -  Premier tour du scrutin 

 

  

 • Lundi 16 mars: Début du dépôt des candidatures en vue du 
second tour. 
 

 • Mardi 17 mars -18 h:: Clôture du dépôt en Préfecture   des 
candidatures en vue du deuxième tour. 
   

• Entre vendredi 20 et dimanche 22 mars: Installation du     
conseil municipal et élection du maire et des adjoints lorsque 
le conseil municipal est élu au premier tour. 
 

 

• Samedi 21 mars -00 h 00: Fin de la campagne du 2ème tour. 
   12 h 00: Date limite de remise des bulletins de vote aux 
maires par les candidats (communes moins de 2500 habitant 
 

 • Dimanche 22 mars -  Deuxième tour du scrutin 

 

• Entre vendredi 27 et dimanche 29 mars: : Installation du     
conseil municipal et élection du maire et des adjoints lorsque 
le conseil municipal est élu au second tour. 
 

 

 Exemples de listes paritaires  

LISTE B 

  

    1 Femme 

  2 Homme 

  3 Femme 

  4 Homme 

  5 Femme 

  6 Homme 

  7 Femme 

  8 Homme 

  9 Femme 

10 Homme 

11 Femme 

LISTE A 

  

     1 Homme  
  2 Femme 

  3 Homme 

  4 Femme 

  5 Homme 

  6 Femme 

  7 Homme 

  8 Femme 

  9 Homme 

10 Femme 

11 Homme 

Titre de la liste 

  
   1  Sylvie 

  2  Christian 

  3  Lucie 

  4  Gaspard 

  5  Camille 

  6  Rémi 
  7  Justine 

  8  Jonathan 

  9  Marcelle 

 10  Léon 

 11  Julie 

 Bulletins valides 

Titre de la liste 

  
   1  Sylvie 

  2  Christian 

  3  Lucie 

  4  Gaspard 

  5  Camille 

  6  Rémi Jules 
  7  Justine 

  8  Jonathan 

  9  Marcelle 

 10  Léon 

 11  Jeanne 

 Bulletins  non valides   

Titre de la liste 

  
   1  Sylvie 

  2  Christian 

  3  Lucie 

  4  Gaspard 

  5  Camille 

  6  Rémi 
  7  Justine 

  8  Jonathan 

  9  Marcelle 

 10  Léon 

 11  Julie 
 

Mention  
manuscrite 

Titre de la liste 

  
   1  Sylvie 
  2  Christian 
  3  Lucie 
  4  Gaspard 
  5  Camille 
  6  Rémi 
  7  Justine 
  8  Jonathan 
  9  Marcelle 
 10  Léon 
 11  Julie 

Titre de la liste 

  
   1  Sylvie 

  2  Christian 

  3  Lucie 

  4  Gaspard 

  5  Camille 

  6  Rémi 
  7  Justine 

  8  Jonathan 

  9  Marcelle 

 10  Léon 

 11  Julie 

 

  
   1  Sylvie 

  2  Christian 

  3  Lucie 

  4  Gaspard 

  5  Camille 

  6  Rémi 
  7  Justine 

  8  Jonathan 

  9  Marcelle 

 10  Léon 

 11  Julie 

 

Vote par procuration 

  

  Comment voter par procuration pour les élections  
municipales ? 

Vous ne pourrez pas vous rendre au bureau de vote lors des 
élections municipales des 15 et 22 mars 2026 ? Pas de panique : 
vous pouvez donner procuration à une personne de confiance 
pour voter à votre place.     

          Qui peut donner procuration ? 

Tout électeur inscrit sur une liste électorale peut donner       
procuration, sans avoir à justifier son absence. Le mandataire 
(la personne qui votera pour vous) doit également être inscrit 
sur une liste électorale en France, mais pas forcément dans la 
même commune. Attention : il devra se déplacer dans votre 
bureau de vote le jour du scrutin. 
 

     Comment faire la procuration ? 

En ligne : maprocuration.gouv.fr 
En commissariat, gendarmerie ou consulat : avec pièce 
d’identité 

Formulaire papier : disponible en ligne ou sur place 

 

Quand faire la demande ?  
Le plus tôt possible pour éviter les délais ! 

 

 

À retenir : 
 - Gratuit et sans justificatif d’absence. 
 - Mandataire = électeur inscrit en France. 
 - Une seule procuration par mandataire (sauf cas particulier).              

    Vérifiez vos procurations sur    
   https://www.service-public.fr 

 

Scannez ce QR code pour accéder  
directement à la plateforme officielle : 
(QR code vers maprocuration.gouv.fr) 

Inscriptions sur les listes: date limite  6 février  
 

                Il faut remplir les conditions suivantes: 
- Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection. 
- Être de nationalité française  (citoyen de l’UE autorisé). 
- Jouir de vos droits civils et politiques. 
- Avoir une attache avec la commune d’inscription au titre de: 
         - votre qualité de contribuable 

         - votre qualité de contribuable 

         - votre qualité de gérant de société. 
 

Il est possible de s’inscrire en mairie   
ou  en ligne sur le site http://ww.service public .fr 

Ne rien écrire sur le bulletin  
ni changer les noms 

Avec ou sans tête de liste 

Peut être manuscrit 
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Décès 
   Habitant Saint-Blin Alain Blandin est 
décédé lundi 29 décembre à l’hôpital de 
Neufchâteau. 
   Originaire de Villiers le Sec, Alain à 
son retour de l’armée avait épousé en 
mars 1974 à Manois une jeune fille du 
village Marie-Thérèse Maitre. Le jeune 
couple s’installait alors dans un pavillon  
à Saint-Blin.  
  Deux enfants, Stéphane et Céline sont 
nés de leur union et leur ont donné six 
petits-enfants 

  Alain exerçait la profession de chauffeur 
routier. Pendant les vacances et aussi 
après sa retraite, Alain aidait son épouse à 
l’organisation de sorties et de  séjours de 
vacances, pour les jeunes, puisque  Marie
-Thérèse était responsable du service   
périscolaire de l’école de Saint-Blin.  
   Ensemble, ils étaient aussi délégués     
de la Ligue Contre le Cancer pour la  
commune de Saint-Blin . 
  La maladie a emporté Marie- Thérèse  le 
7 janvier 2025 et Alain eut beaucoup de 
mal à surmonter sa douleur. Lui aussi 
rattrapé par la maladie, il décédait tout 
juste un an après son épouse. 
   La cérémonie d’obsèques a eu lieu à 
l’église Saint-Blaise de Manois, suivie de 
l’inhumation au cimetière communal. 
   A ses deux enfants, ses petits-enfants et 
à toute sa famille, nous présentons nos 
sincères condoléances. 
    
   
   
   Né le 5 décembre 1951 à Mont       
Saint-Martin en Meurthe et Moselle,   
Ghislain Roulier habitait  Manois dans la 
maison familiale de la Grande Rue où ont 
vécu ses grands-parents et ses parents 
Geneviève et André Roulier qui fut    
adjoint de la commune pendant plusieurs 
mandats. 
    Très jeune, Ghislain venait donc  en 
vacances à Manois, et c’est dans notre 
village qu’il a décidé de vivre sa retraite 
en 2014 après avoir habité à Toulon, 
ayant  servi dans la Marine Nationale 
pendant la Guerre du Golfe, notamment 
sur les porte-avions Clémenceau et 
Charles de Gaulle  pour terminer sa     
carrière en exerçant la fonction de        
magasinier  à Thionville en Moselle. 
    Ghislain était le papa de trois enfants, 
Céline, Pierre et Lucie et le grand-père de 
Jules.  
    Très discret, il était passionné              
de géologie et de littérature. Il aimait  
volontiers converser avec les habitants     
de village lors de ses promenades        
quotidiennes.  
   Malade depuis début décembre, après 
avoir été hospitalisé à Neufchâteau, puis 
transféré au CHR de Nancy, Ghislain est 
décédé jeudi 1er janvier à l’âge de 74 ans. 
   Une cérémonie de recueillement et sa  
crémation ont eu lieu au crématorium de 
Nogent vendredi 9 janvier. 

Don du sang: une collecte satisfaisante 
   

  Comme d’habitude dès les premiers jours de l’année, l’Etablissement 
Français du Sang organise une collecte à la salle des fêtes de Manois. 
  Cette collecte a été effectuée mardi 6 janvier, la première du secteur des 
Trois Vallées (Andelot, Manois et Doulaincourt) alors que la température 
était négative et les routes enneigées ou verglacées. Vu la météo et les   
lendemains de fêtes, les organisateurs de l’Etablissement Français du Sang 
(EFS) pensaient ne pas avoir plus d’une trentaine de volontaires, ce sont 34 
personnes qui se sont présentées et 30 dons ont pu être effectués. 
   Plus que l’an dernier, puisque sur les 21personnes présentes, 20 d’entre 
elles avaient été prélevées.  
    Michèle, Roselyne et Marie-Ange l’équipe bénévole de l’association des 
Donneurs de Sang de la Vallée du Rognon était présente pour servir la   
collation offerte par la commune, obligatoire après chaque prélèvement.         
Pascal Ragot d’Andelot, président de l’Union Départementale des         
Donneurs du département était également présent. 
 Les stocks de sang sont au plus bas, surtout ceux des groupes O et E néga-
tifs. Toutes les personnes en bonne santé peuvent donner leur sang à partir de 18 ans 
jusqu’à l'âge de 70 ans. Une équipe médicale est toujours  présente pour un petit 
examen préalable. il est toujours possible de donner son sang à       
                  Chaumont au 35 Avenue des Etats- Unis (parking de l’hôpital) 

  les lundis, mardis, vendredis et samedis.  
Pour prendre rendez-vous,  téléphoner avant au 03 25 35 36 30  

      ou sur le site internet sur le lien  https//mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Cabinet médical mobile à Saint-Blin 
La commune de Saint-Blin a été retenue pour accueillir un cabinet médical mobile. 

 

Vous avez la possibilité de prendre rendez-vous: 
- par téléphone: 03 25 87 99 13 du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h 

       (sauf fermeture exceptionnelle de l’accueil téléphonique)  
 

s 

- via Doctolib. Composer: Centre de Santé Haute-Marne - Saint-Blin - 
 Pour votre bonne information, le cabinet mobile sera présent à Saint-Blin 

Les vendredis 30 janvier; vendredi 27 février; vendredi 27 mars. 
 de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h. 

(amplitude horaire maximale, sous réserve que les consultations soient réservées). 
 

Il s’agit d’un planning prévisionnel qui pourrait être modifié  
en fonction des rendez-vous qui seront pris. 

Le stationnement du cabinet médical mobiles se fera 

 sur le parking du Pré aux moines (face à la pharmacie). 

Puces des Couturières  
et Loisirs créatifs 

 
 
 

 

 
Les couturières pourront trouver bonheur      
   et discuter chiffons entre passionnés. 
Elles y trouveront tout sur la couture,  

les loisirs créatifs et les travaux d’aiguilles… 
 

 

Renseignements et réservations: 

 

06 72 53 59 51   -   amandine.canova@orange.fr  
 

- Entrée libre -Buvette et petite restauration - 

En partenariat avec  
 

la Mairie de Manois et l’Association Arc en Ciel 

Salle des fêtes de Manois 

 

Dimanche 8 mars de 10 h à 17 h 
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        LES INTERVENTIONS DE JANVIER 

                                (du 1er au 25 janvier) 

01 01 à 06 h 24 à Saint-Blin: Secours à personne. 
10 01 à 13 h 54 à Reynel: Feu de cheminée. 
12 01 à 17 h 32 à Rimaucourt: Secours à personne. 
13 01 à 10 h 40 à Aillianville: Secours à personne. 
16 01 à 18 h 11 à Chalvraines: Feu de voiture. 
17 01 à 11 h 08 à Humberville: Feu de cheminée. 
19 01 à 11 h 53 à Andelot: Secours à personne. 
23 01 à 11 h 53 à Doulaincourt: Secours à personne. 
23 01 à 18 h 41 à Gonaincourt: Secours à personne. 
25 01 à 05 h 29 à Saint-Blin: Feu de voiture. 
 

 

Les échos de la médiathèque 
 

Le livre du mois:   Alain Dommanget 
 

             Les grandes affaires criminelles de la Haute-Marne 

   Ce livre propose de partir à la découverte de la face      
cachée d’un département injustement méconnu. 
   Cet ouvrage reconstitue aussi un itinéraire de crime    
saisissant et il est fort à parier que vous tournerez les pages 
de cette fresque avec effroi… mais passion. 
  Evoquons ce petit matin du 21 septembre 1921 où les 
Chaumontais eurent le rare privilège ! de pouvoir assister à 
une double décapitation. 
  Ce jour-là deux têtes, celle d’Ernette et de Bâton roulèrent 
dans le même panier à quelques minutes d’intervalles… 

   Ou encore, en 1935, l’enlèvement d’une fillette de quatre 
ans qui focalisa l’attention des radiesthésistes et des          
sourciers du monde entier sur l’évènement. Le meurtrier, 
Gabriel Soclay échappa à la peine de mort mais détient sans 
doute le triste record - cinquante trois ans - de privation    
de liberté.. 
  Le département connut nombre de vicissitudes secrètes et 
Alain Dommanget passe au crible son histoire aux XIXème 
et XXème siècle. Le résultat : une quarantaine d’affaires 
passionnantes et inédites qui immergeront le lecteur dans 
les profondeurs de l’âme humaine.  

Cinquante ans d’engagement,  
de courage et de mixité 

   

      Cette année marque le 50ème anniversaire du décret autorisant 
les femmes à exercer l’activité de Sapeur-pompier. 
    Depuis 1976, des générations de femmes ont prouvé chaque jour 
que l’engagement, le courage et l’esprit d’équipe n’ont pas             
de genre. 
   

 Rendons hommage à toutes celles qui ont porté et portent encore 
l’uniforme avec fierté. 
 

  Et si c’était vous, demain? 

  

  Les Sapeurs-Pompiers recrutent femmes et hommes motivés 

 et prêts à s’engager au service de la population. 
 

 

  N’hésitez pas à les contacter  
ou à vous renseigner à la caserne. 

Justine Gaignièrre et Jeanne Legougne,  
deux jeunes dames sapeurs-pompiers volontaires 

dernièrement  engagées  
au Centre de Secours de Manois 

REYNEL 

SuperBus 

   L’équipe du SuperBus vous invite à son bord pour un 
temps d’échange et de partage autour d’une boisson 
chaude ou d’un rafraîchissement.   

 Les animateurs répondront à vos demandes, 
co-construire et soutenir vos projets. 

    

     Numérique:  Conseiller numérique - Ordinateur,-
Smartphone - Cybersécurité, Programmation - Robotique 
Logiciels - Soutien projets professionnels et scolaires -   

    Culture: Lectures - Ateliers de pratiques artistiques - 
Ciné-ligue - Spectacle -   

    Jeunesse - Engagement: Discrimination - Harcèlements - 
Réseaux sociaux - Laïcité - Sexualité - Info Jeunes -   

      Sport: Sports innovants - Gym douce -    

      Education: Accompagnement à la scolarité - Ateliers    
éducatifs et ludiques - Groupes d’échanges - 
 

     Nature: Initiation à la nature - Accompagnement à la 
transition -      

      Vie associative: Conseils et soutien aux associations. 

  
Jeudi 5 février : 10 h - 12 h: Atelier numérique - Cybersécurité     
                          15 h - 16 h: Permanence numérique   
 

 Merc 11 février:14 h - 16 h: Atelier robotique pour enfants 

                          16 h - 18 h: Café rencontre 

                          18 h -19 h: Hygiène numérique - Logiciels 

 

Jeudi 12 février: 10 h –12 h: Atelier numérique - Bases (débutants) 
                          13 h -14 h:  Permanence numérique   
                          14 h -16 h: Atelier numérique: mémoire vive 

 

Et aussi les mercredis  25 février et 11 mars de 14 h à 19 h 

                      les jeudis  19  et  26 février et  5 et 12 mars de 10 h à 16 h 

Contacter:   Ligue de l’Enseignement Haute-Marne 

 

Maison des associations  
         Pôle Rostand 

    24 rue des Platanes 

   52000 CHAUMONT 

Sylvain Chiarelli 
Tél. 06 34 36 63 55 

superbus@ligue52.org 

www.ligue.52.org 
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Grande Rue 

Tél. 03 25 03 95 90  ou  06 38 28 97 14    
mail: eric.dupont@akeonet.com 

 12 rue de la gare  

Pose de papier, revêtement de sol,   

parquet flottant 

Tél. 03 25 31 59 41  ou  06 72 58 28 85 

       
SCI La Manoisienne 

Compagnon du Devoir diplômé 

Agencement, menuiserie, travaux intérieurs  

Tél. 06 48 24 66 21 

Le Carillon  

Enlèvement d’objets encombrants 

 ou de ferraille à domicile 

Tél: 03 25 01 29 16 

 02 rue du Moulin    

Tél. 06 71 18 57 90  

en tournée à Manois les mercredis et samedis  

de 16 h 00 à 18 h 30   

 

Rédaction :  l’Equipe communale:  G.K / M.R / S.D / T.M / J-P.C  / C.G 

L’ATELIER PIZZAS  - Place Grand-Cour 

Cuisson feu de bois 

Tous les samedi de 17h à 21 h 

Tél : 06 48 56 15 19 

LES RENDEZ-VOUS DE MAI 

Dans le respect des consignes sanitaires en vigueur  
 

MARCHE :                  le mercredi à 13h45 Place de la Grand Cour 

                                    
LOISIRS :                      Le mardi et le vendredi salle de la Paillerie 

                 
CLUB des TAMALOU :     Le mardi à 18h30   salle des fêtes 

 

PILATE :                         Le vendredi  à partir de 17 h salle des fêtes 
 

PÉTANQUE :              Pour tous,  place de la Grand Cour 

  Tous  les jours à partir de 16 h 

 

MESSES :  célébrées à 18 h 30 le samedi et à 10 h 30 le dimanche 

 

     Samedi 30 avril à Liffol le Petit (18 h 30) 

     Dimanche 1er mai à  Signéville  
      Samedi 7 mai à Semilly 

      Dimanche 15 mai à Saint-Blin 

      Samedi 21 mai à Leurville (18 h 30) 

      Jeudi 26 mai à  Manois  à 11h (Ascension) 

      Dimanche 29 mai à Prez sous Lafauche 

      Dimanche 5 juin à Chalvraines (Pentecôte) 

     

    
 

 

 

B2MI - 5 rue du Four 

Maintenance industrielle/particuliers 
Rénovation salle de bain, wc, entretien et débouchage 

canalisation, dépannage plomberie 

 Tél : 07 86 46 06 83  
 Micka-5252@hotmail.fr 
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Syndicat des Eaux de la Manoise :  
Tél : 03.29.06.67.09  Email : sie.manoise@orange.fr   
En cas d’urgence : 03.29.06.67.09   
 

Communauté de Commune Meuse Rognon : 
Compétence ordures ménagères : 
Site Andelot Tél. : 03.25.03.11.57 Email : secretariat@meuserognon.fr 
 

Permanence Finances Publiques:  de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30  
        Mardis à Andelot , 51 rue division Général Leclerc  
     Jeudis à Bourmont ,  49 B rue Faubourg de France 

                    Rendez-vous possible sur:  www.impots.gouv.fr 

La coiffeuse à l’EHPAD  
 

Les Ciseaux de Laurine  
 

Sur rendez-vous au 07.89.82.86.10 

 Tous les jours de la semaine 

 

INFORMATIONS UTILES  

 

MAIRIE : Tél : 09 61 24 51 71     Email : mairie.manois@wanadoo.fr                       
     Site internet : https://manois.fr/ 
 

Ouverture du secrétariat    Lundi  de 14 h 00  à  17 h 00 

                                  Mardi de 09 h 30 à  12 h 00 et de 16 h 30 à 18 h 30 

Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 

                                   Jeudi  de 09 h 30 à 12 h 00  et de 16 h 30 à 18 h 30 

  Vendredi de 10 h 00 à 12 h 00                                                                                                                                                  
   Permanences les samedis matin avec le maire et /ou les adjoints sur rendez-vous 
  
MÉDIATHEQUE : Tél : 03 25 01 32 02                                           
                                  Mardi de 17 h à 18 h 

           Mercredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 15 h 30    
                                            Jeudi  de 17 h à 18 h 

                                       Vendredi de 16 h 45 à 18 h 15 

                                          Samedi de 10 h à 12 h 

 

AGENCE POSTALE  :   Tél : 03 25 01 32 21                                                         
 

Ouverture du lundi au samedi inclus de 9 h 00 à 11 h 30 

 

TRANSPORTS:  Départs de Manois place de la Grand-Cour 
 

                                         Vers Chaumont :  10 h 01,  13 h 06  et  19 h 31                    
           Départs de Chaumont Gare :   8 h 10,  11 h 10  et  17 h 40 

                            Vers Neufchâteau :   8 h 59,  11 h 59  et  18 h 29 

    Départs de Neufchâteau hôpital :   9 h 30,  12 h 35  et  19 h 00 

                    

                                                     Tél : 03 29 94 15 86   Tous les jours sauf dimanche  
 

 

ORDURES MÉNAGÈRES            Ramassage devant le domicile, 
                                                                             Chaque lundi début d’après-midi 
 

TRI SÉLECTIF: 
mardis 10 et 24 février  - Sortir  les sacs la veille au soir. 

                                                         

DÉCHETTERIE : Ouverte   Rimaucourt, route de Vignes la Côte 

 

Lundi : 9 h à 12 h  ;  Mercredi et samedi : 9 h à 12 h et 14 h à 18 h 

     La déchetterie n'est pas ouverte les lundis des jours fériés   
                          

                                               Passage de l’employé municipal :    mercredi 11 février. 
 

URGENCES - SERVICES 

 

 Médecin: 15 -  Pompiers: 18  - Gendarmerie: 17 

Pharmacie de garde: 3237 ou site www.3237 

 

LES RENDEZ-VOUS DE FÉVRIER 

 

MARCHE :       Marche hebdomadaire.   Tous les mercredis 13 h 45                  
                                                     RV  Place de la Grand Cour. 

                                    
LOISIRS :                    Jeux de cartes et de société, billard. 
                                Tous les mardis et vendredis salle de la Paillerie  14 h. 
                 
LES TAMALOU :     Le mardi à 18 h30, salle des fêtes 
                                                              
PILATE :                         Le vendredi  1ère séance à 18 h et  
                                                        2ème séance 19h salle des fêtes 
                                                               

 

PÉTANQUE :              Pour tous,  place de la Grand Cour 

  Tous  les jours à partir de 14 h 00 

MESSES :   
         Samedi 31 janvier à 18 h 00 à Chalvraines 
     Dimanche 08 février à 10 h 30 à Prez sous Lafauche 

     Dimanche 15 février à 10 h 30 à Manois 

      Mercredi 18 février à 18 h à Saint-Blin (Cendres) 

     Dimanche 22 février à 10 h 30 à Chalvraines (1er Carême) 

         Samedi 28 février à 18 h 00 à Manois 

         Dimanche 8 mars à 10 h 30 à Prez sous Lafauche 

                  

 

                 Tous les lundis à 10 h 30, messe à l’Ehpad de Manois 

 

Syndicat des Eaux de la Manoise :  
Tél : 03.29.06.67.09  Email : sie.manoise@orange.fr   
En cas d’urgence : 03.29.06.67.09   
 

Communauté de Commune Meuse Rognon : 
Site Illoud Tél. : 03.25.02.74.86 Email : secretariat@meuserognon.fr 
Permanences : du Lundi au Jeudi de 8h à 12h et de 13h à 17h 

 

Maison France Services :  
87 rue de la division Leclerc 52700 Andelot 
Téléphone: 03 25 03 11 57  
Email: franceservices@meuserognon.fr 

Horaires du Mardi au Vendredi : 09h-12h 13h30-16h Samedi : 09h-12h 

 

      ASSISTANTES  MATERNELLES  
     Florence  Annequin  - 01 rue de la Forge - 
                 

                                              Tél. 06 38 47 47 67  

Garage ANATOLIA & ANATOLIA -MECA 

11 rue de la Détourne .   Tél. 06 01 39 50 04 

entretien, diagnostic 

pannes et réparations  automobiles  

et utilitaires légers. 
 

garage_anatolia@hotmail.com 

Virgile Annequin 

Ostéopathe - Ergothérapeute 

 

Ehpad de la côte des Charmes  -  Manois - 
 

Consultations sur rendez-vous  
annequinv.ergotherapie@outlook.fr ;   

 tél. 06 04 11 68 17 

 

AIDE A DOMICILE 

 

Mélanie Guillaume 

Tél 06 13 74 81 13 

servicealapersonne52@gmail.com 


